
 

 

 

 

 
 

 

 
 

« Bob emploi.fr » 
Un « ami » qui ne nous veut pas du bien… 

La dématérialisation est un des axes centraux de la Convention 
tripartite et de Pôle emploi 2020, l’enjeu pour la Direction Générale 
de Pôle emploi est de créer l’ « Agence de Demain » en 
expérimentation à Draveil dans l’Essonne : Accueil et SI sont 
supprimés au profit d’une zone d’accès aux outils numériques (pour 
consultation ou auto-délivrance). 
 
Afin de faire soi-disant plus avec moins de moyens, Pôle emploi, 
comme d’autres Services Publics ou de la Protection Sociale 
accroissent leur développement numérique au détriment de 
l’accueil physique et humain, au détriment du Conseil et de l’accompagnement que nous devons à 
chaque usager. Les Maisons de Service Au Public (MSAP), qui commencent à se développer en Bretagne, 
participent à cette mise à distance et justifieront demain la fermeture d’Agence Pôle emploi. 
 

Dans ce même élan au tout numérique, « Bob-emploi.fr » est plébiscité par notre Direction qui nous demande 
d’en faire la promotion auprès des demandeurs d’emploi ! 
 

Mais de quoi s’agit-il ? 
 

Pour Paul Duan, qualifié de « petit génie des algorithmes » par les médias et fondateur de Bayer Impact (ONG 
américaine dont les financeurs sont, entre autres : Microsoft, Goldman Sachs ou le Groupe Axa…) à l’origine de 
« Bob-emploi.fr », il s’agit de réduire de 10% le chômage en France en une année (rien de moins…) ! 
 

Bob Emploi est un algorithme reposant sur le « Big Data ». Il n’est pas fondé sur une construction scientifique ou 
logique, mais sur une simple concordance de probabilités en fonction des visites de sites internet des usagers. 
Exemple : selon les statistiques, par hasard, de nombreux plombiers s’appellent Michel ; conclusion de l’algorithme 
de « Bob-emploi.fr » : si tu t’appelles Michel tu as de fortes chances d’être fait pour le métier de plombier ! Bob 
emploi agit en lieu et place du conseiller en proposant des plans d’actions afin d’accompagner le 
demandeur d’emploi dans ses démarches et surtout le contraindre à s’adapter aux besoins des 
employeurs ! 
 

« Bob-emploi.fr » a reçu le soutien du Ministère du Travail et Pôle emploi a versé une subvention de 185 000 € à 
Bayer Impact. On leur fournit un échantillon du fichier Pôle emploi, appui à la conception et aux recommandations 
et on s’engage à promouvoir le site !  
 

De plus, Pôle emploi 2020 entend faire évoluer l’offre de service au DE en distinguant l’Accompagnement 
(modalités « Guidé, Renforcé, Global » et « Intensif Jeune ») du « Suivi »… Chacun l’aura compris ! Après 
les conseillers Indemnisation appelés à disparaître selon la GPEC, viendra le tour des conseillers en 
charge des DE en suivi ! 

ENSEMBLE, MOBILISONS-NOUS POUR NOTRE AVENIR ! 
PARTICIPONS AUX HMI INTERSYNDICALES, SIGNONS LA PETITION ! 

REJOIGNONS LA CGT POLE EMPLOI BRETAGNE ! 
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Elections CPN / CPLU 
Agents Publics, Faisons entendre notre Voix ! 

Votons pour la CGT Pôle emploi 


